




Fiche d'examen au cas par cas pour les PPR Naturels
(liste indicative d’informations à fournir)

Nota : en application du II-b de l’article R122-18 du code de l’environnement, ces informations
seront mises en ligne sur le site Internet de l’autorité environnementale

La saisine doit s'accompagner des informations suivantes, afin de permettre à l'autorité environnementale d'apprécier si
une évaluation environnementale est nécessaire ou non (article R122-18 du code de l’environnement) :

 une description des caractéristiques principales du plan, schéma, programme ou document de planification, en
particulier la mesure dans laquelle il définit un cadre pour d'autres projets ou activités ;

 une description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité de la zone susceptible d'être
touchée par la mise en œuvre du plan, schéma, programme ou document de planification ;

 une description des principales incidences sur l'environnement et la santé humaine de la mise en œuvre du plan,
schéma, programme ou document de planification.

0. Désignation du PPRN  (joindre un plan de situation et une carte du périmètre)

Département : Drôme commune : Beausemblant
Désignation PPRN : prescription d’un PPR inondation sur la commune de Beausemblant

1. Caractéristiques du PPRN
Procédure concernée

Élaboration

1.1. Quels sont les risques pris en compte (phénomènes physiques à l’origine des aléas ; population,
infrastructures ou activités exposées) ?

L’Argentelle et le Bancel forment un bassin versant de taille réduite (68 km²), directement connecté au Rhône 
et sans lien avec les bassins avoisinants (les Collières au nord et la Galaure au sud). A l’aval de sa confluence 
avec l’ Argentelle, le Bancel traverse la pointe nord de la commune de Beausemblant, ses débordements 
affectent une portion réduite du territoire communale. Le bassin, dans sa globalité, est régulièrement affecté par
des crues (1928, 1937, 1998 et 2000), la montée des eaux et la décrue sont très rapides sur le Bancel (Vallée 
étroite et pente forte) alors que les crues de l’Argentelle s’apparentent plus à des crues de plaine. La crue la 
mieux renseignée est celle de 2 000 qui, sans être très importante (les précipitations se sont concentrées sur 
l’aval du bassin), a touché le quartier des Quarterées à Albon, mais n’a pas provoqué de dégâts à 
Beausemblant.

Au-delà des crues historiques, les zones inondables ont été définies sur l’ensemble du bassin par modélisation 
hydraulique des différentes occurrences de crue. L’étude a été réalisée par Artélia en 2012-2013, sous maîtrise 
d’ouvrage de la communauté de communes Porte de DrômArdèche, avec l’appui des services de l’État. En 
application de la doctrine nationale, en l’absence de crue historique exploitable, c’est la crue centennale 
modélisée par Artélia qui sera la crue de référence du projet de PPRi de Beausemblant.

L’étude a permis de bien cerner les dynamiques hydrauliques et les enjeux en zone inondable. Dans le secteur 
très plat de Beausemblant, les vitesses du courant sont faibles ou très faibles et les hauteurs de submersion sont 
liées aux infrastructures routiéres lorsqu’elles font obstacles aux écoulements. Le lotissement des Mirabelles 
(construction début 2 000) et les 7 bâtiments situés le long de la nationale 7 constituent les seuls enjeux habités 
exposés aux crues du Bancel sur la commune. Environ 4 % de la population de la commune (60 habitants) 
résident dans la zone inondable en crue centennale (5 %, soit 63 habitants, en crue millénale l’emprise de la 
crue variant assez peu du fait de la configuration topographique). Près de 32 % des résidents en zone inondable 
occupent des habitations de plain-pied dépourvues de niveau refuge, notons cependant que le niveau d’aléa 
étant faible sur la plupart des secteurs urbanisés l’existence d’un niveau refuge à l’étage n’est pas 
indispensable.. Il n’y a pas d’établissement sensible (école, camping, maison de santé, etc.), ni d’équipement 
utile à la gestion de crise, ni d’ICPE et pas d’emploi dans la zone inondable. Hormis la zone urbanisée les 
secteurs inondables de la commune recouvrent très majoritairement des zones agricoles et quelques zones 
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naturelles en bordure de cours d’eau.

1.2. Quels sont les objectifs de la prescription de ce PPRN (notamment dans le cas où il s’agit d’une
révision) ?

Les objectifs du PPRi de Beausemblant ne dérogent pas aux objectifs assignés aux PPR par l’article L.562-1 du
code de l’environnement : 

• Délimitation et réglementation des zones exposées afin de ne pas y aggraver l’exposition des personnes
et des biens et d’y restreindre les aménagements et constructions.

• Définition des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde à prendre par les collectivités
publiques ou par les particuliers.

• Définition des mesures, relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des constructions, des
ouvrages existants à la date de l’approbation du plan, qui doivent être prises par les propriétaires ou
exploitants.

Pour atteindre ces objectifs le PPRi sera élaboré selon les principes de la doctrine nationale, parfaitement 
synthétisés dans la circulaire du 27 juillet 2011 relative à la prise en compte du risque de submersion marine 
dans les plans de prévention des risques naturels littoraux.

« Les principes généraux de prévention dans les zones soumises à un risque de submersion avéré, qui sont 
notamment présentés dans les circulaires du 24 janvier 1994, du 26 avril 1996 et du 30 avril 2002, ainsi que 
dans les guides méthodologiques relatifs à l’élaboration des PPR inondation et des PPR littoraux, restent 
inchangés :

• les zones non urbanisées soumises au risque d’inondation, quel que soit son niveau, restent préservées 
de tout projet d’aménagement afin de ne pas accroître la présence d'enjeux en zone inondable,

• les zones déjà urbanisées ne doivent pas s’étendre en zone inondable, et les secteurs les plus dangereux 
(zone d’aléa fort) sont rendus inconstructibles. Toutefois, dans les centres urbains denses, afin de 
permettre la gestion de l'existant (dont les « dents creuses ») et le renouvellement urbain, des 
adaptations à ce principe peuvent être envisagées si elles sont dûment justifiées dans le rapport de 
présentation du PPR,

• d’une manière générale, la vulnérabilité des zones urbanisées ne doit pas être augmentée.
Si la sécurité des personnes reste un objectif impératif, ces principes généraux ont vocation à être déclinés à 
l’échelle du territoire en tenant compte dans la mesure du possible des contraintes et des stratégies de 
développement de la collectivité. »

Dans le cas de Beausemblant, une part importante du travail a déjà été conduite avec la commune et la 
communauté de commune dans le cadre de l’élaboration du PLU. Un zonage réglementaire intégrant les 
résultats de l’étude Artélia et un règlement ont été transmis à la commune, en 2015, dans le cadre de 
l’élaboration de son PLU. Ces deux documents préfigurent le zonage et le règlement du projet de PPRi, ils ont 
bien été intégrés au projet de PLU de la commune qui devrait être arrêté à l’été 2017. Dans l’attente de 
l’approbation du PLU, les éventuelles autorisations d’urbanisme, situées dans la zone inondable, sont soumises 
à l’avis du pôle risques de la DDT afin d’intégrer les risques dans l’instruction, au titre de l’article R111-2 du 
code de l’urbanisme. La maîtrise de l’urbanisation dans les zones inondables est donc assurée sur le territoire 
de la commune.

Dans ces conditions, l’objectif principal du PPRi sera de déterminer des prescriptions d’aménagement des 
bâtiments existants afin d’en réduire la vulnérabilité et d’assurer la mise en sécurité des populations (mesure ne
pouvant pas être intégrées à un document d’urbanisme). Ces mesures seront volontairement limitées à des 
prescriptions simples adaptées au contexte :

• pose de batardeau,
• mise hors d’eau des compteurs électriques,
• création d’un niveau refuge (au vu des hauteurs d’eau et des durées de submersion un simple accès au 

toit sera suffisant dans la majorité des cas).
Le fait d’inscrire ces mesures dans le PPRi permettra aux particuliers concernés d’accéder à des aides de l’État 
pour leur mise en œuvre.

Les mesures de prévention et de sauvegarde à destination des collectivités seront également limitées au rappel 
des principales obligations réglementaires en matières de préparation à la gestion de crise, d’information du 
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public, de gestion des eaux pluviales et de mise en oeuvre des pouvoirs de police du maire.

Comme tous les PPRi du département le PPRi de Beausemblant ne prescrira pas de travaux de prévention des 
crues. En effet, ce type de travaux nécessite des études spécifiques pour en déterminer la faisabilité, pour 
choisir les options techniques, pour examiner l’efficacité et l’efficience économique des différentes solutions, 
etc. Tous ces éléments ne peuvent pas être appréciés à partir des informations propres au PPRi (aléa et enjeux). 
De plus ces opérations sont soumises à l’obtention d’autorisations administratives dont le résultat n’est pas 
anticipable au stade du PPR.

La prescription puis l’approbation d’un PPRi entraîneront de nouvelles obligations réglementaires (PCS, 
DICRIM, IAL, etc.) conduisant à une meilleure information du public sur les risques d’inondations 

Bien sûr l’élaboration du PPRi respectera les différentes phases et obligations de la procédure en particulier 
l’association des collectivités et la concertation avec le public.

1.3. La prescription du PPRN sera-t-elle appelée à s’inscrire dans un programme d’élaboration plus
large impliquant d’autres PPRN ? 

Sur le bassin versant du Bancel et de l’Argentelle la commune d’Albon sera également dotée d’un PPRi. 

1.4. Le territoire est il inclus dans un territoire à risques importants d’inondation (TRI) au sens de
l’arrêté du 12/12/2012 ?

NON 

2. Description des caractéristiques principales de la zone susceptible d’être touchée

2.1. Décrivez les enjeux environnementaux du territoire (mention des principaux zonages
environnementaux à joindre en annexe) sensibilité, vulnérabilité, tendances d’évolution :

Les zones humides constituent le principal enjeu environnemental, de part et d’autre du Bancel, elles sont 
cependant de taille réduite dans ce secteur de grande culture et d’arboriculture. Elles sont inscrites dans le 
projet de PLU arrêté de la commune, ce qui les rendra inconstructibles.

Existence d’un SAGE : SAGE Bièvre – Liers – Valloire en cours d’élaboration depuis 2013.
Prenant en compte les risques naturels concernés ? 
« Une meilleure maîtrise du risque inondation » constitue un des enjeux du SAGE. Pour atteindre cet objectif le
projet de SAGE indique « L’amélioration des connaissances sur l’aléa inondation, la définition des systèmes
d’endiguement par les collectivités et la poursuite des aménagements hydrauliques devraient permettre une
meilleure gestion du risque inondation sur le territoire. »

En permettant la maîtrise de l’urbanisation dans les zones inondables, la réalisation d’un PPRi s’inscrit donc
parfaitement dans les objectifs du projet de SAGE.

Existence d’éléments constitutifs du SRCE ? Oui 
Trame verte (Corridors écologiques d’importance régionale à remettre en bon état) le long de l’axe constitué
par le Bancel.
Les inondations du Bancel peuvent perturber temporairement les échanges le long du corridor mais n’ont pas
d’impact réel sur son fonctionnement.

La ZNIEFF de type 2 « Ilot granitique de Saint-Vallier et Tain-l’Hermitage, n°2602 » touche la partie sud-
ouest de la commune, elle contient une ZNIEFF de type 1 « Gorges de la Galaure, n°26020001 » qui effleure
l’extrémité sud de la commune. Ces deux ZNIEFF n’ont pas de lien avec les zones inondables du Bancel,
situées au nord et sur un autre bassin versant.
Natura 2000 (Site concerné ou situé à proximité ?) Non
Zone de montagne ou littoral : Non

2-2. Le territoire concerné fait-il l’objet d’une procédure d’urbanisme en cours ou de documents de
planification approuvés ?
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Le projet de PLU a été arrêté en avril 2017.
Ces documents ont-ils fait l’objet d’une évaluation environnementale ?   NON

2.3 Décrivez les pressions pesant sur le territoire concerné (par exemple étalement urbain…) : 

Le projet de PLU arrêté prévoit le production de 100 logements sur les 12 prochaines années, par densification 
du centre bourg et comblement des dents creuses des hameaux. La pression foncière s’exerçant sur la commune
est donc assez faible et sera maîtrisée par le PLU. La maîtrise de l’étalement urbain et le renforcement du rôle 
du centre bourg figurent parmi les objectifs du projet de PLU.

3. Description des principales incidences (positives, négatives, directes, indirectes, cumulatives)

sur l'environnement et la santé humaine de la mise en œuvre du PPRN :

S’agissant des champs environnementaux, autres que les risques, décrivez les effets potentiels du projet de
PPRN :

Effets potentiels sur l’étalement urbain : aucun
L’étalement urbain sera maîtrisé par le PLU, le PPRi ne changera en rien cette situation, en effet le projet de
PLU arrêté intègre un zonage réglementaire des zones inondables et un règlement préfigurant le futur PPRi. Le
PPRi n’entraînera donc pas de réorientation spatiale du développement urbain, au demeurant limité, de la
commune. Quant aux zones urbanisées impactées par les inondations, le PPRi entraînera simplement le respect
de prescription constructives aux éventuelles opérations de renouvellement urbain qui pourraient les concerner.

Effets potentiels sur les zones naturelles et agricoles : éventuellement positif
Le PPRi n’a pas pour objectif de définir le zonage d’occupation des sols, les zones agricoles inondables restent
agricoles de même pour les zones naturelles. On peut cependant considérer que le PPRi vient, dans les zones
inondables, conforter l’ensemble des politiques publiques qui visent à préserver ces espaces, l’effet du PPRi
n’est donc positif que si les autres outils de préservation ont été défaillants (cet impact est cependant limité aux
seules zones inondables). Dans le cas de Beausemblant, le projet de PLU arrêté montre que la protection des
zones naturelles et agricoles a bien été prise en compte, le PPRi n’entraînera pas de bouleversement de ce point
de vue.

Effets potentiels sur les pollutions des eaux (accidentelles notamment) : positif
La création d’un PPRN est bénéfique par l’interdiction de stockage de produits polluants ou dangereux sous la
cote de référence et par l’obligation d’arrimage des cuves et citernes (prescriptions type du règlement du
PPRN).

Effets potentiels sur le patrimoine bâti, les sites et paysages : positif
De manière générale, un PPRi n’a pas d’impact direct sur les paysages puisqu’il ne change pas l’occupation du
sol existante, tout au plus il peut empêcher l’évolution des paysages naturels et agraires vers un paysage
émergent*, ce qui peut être considéré comme un impact positif. Le PPR n’a pas d’effet direct sur le patrimoine
bâti.

*paysages naturels ou ruraux qui ont évolué à partir de la seconde moitié du XX ème siècle, vers des formes d’urbanisation diffuse à 
vocation résidentielle.

Effets potentiels sur le cadre de vie, l’exposition des populations aux pollutions et nuisances : positif
Par ces mesures de diminution de la vulnérabilité sur l’existant, le PPRi vise à réduire la vulnérabilité aux crues
des personnes et des biens, il permet donc une amélioration de la qualité de vie.
Les mesures de prévention, de protection, de sauvegarde (PCS, DICRIM) et d’information (IAL), contribuent à
la diffusion de la culture du risque et à une meilleure information du public sur le fonctionnement des cours 
d’eau dans leurs composantes (hydraulique, morphologique et biologique).
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4. Synthèse

La réalisation d’un PPRi sur la commune de Beausemblant a pour principal objectif la définition des mesures 
de réduction de la vulnérabilité des bâtiments existants. Elle permettra également de pérenniser la maîtrise de 
l’urbanisation en zone inondable, en conférant le statut de servitude d’utilité publique au zonage et au 
règlement inscrits dans le projet de PLU arrêté de la commune. Le PPRi n’aura pas d’impact nouveau en termes
d’urbanisme puisqu’il ne remettra pas en cause les orientations du PLU, déjà conforme aux principes que fixera
le PPRi. En matière d’environnement, de santé humaine et de cadre de vie ses impacts seront positifs par :

• la préservation sur le long terme des zones naturelles (ripisylve) du Bancel,
• la préservation des champs d’expansion des crues,
• L’information de la population sur les risques et le fonctionnement des cours d’eau,
• La préparation à la gestion de crise qu’il rendra obligatoire.
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CHAPITRE	  5	  
PRISE	  EN	  COMPTE	  DES	  RISQUES	  NATURELS	  
La	   commune	   de	   Beausemblant	   est	   concernée	   par	   des	   risques	   naturels	   au	   titre	   de	   l’article	   R.111-‐2	   du	   Code	   de	  
l’Urbanisme	  et	  de	  la	  carte	  des	  aléas.	  

§ Carte	  des	  aléas	  (Etude	  Rhône-‐Valloire	  SOGREAH	  2012)	  

Une	  étude	  d’inondabilité	  a	  été	  réalisée	  à	   l’échelle	  de	   la	  plaine	  de	   la	  Valloire	  et	   la	  vallée	  du	  Bancel,	  par	   la	  
Communauté	  de	  Communes	  de	  Rhône	  Valloire	  (CCRV)	  en	  2012	  (étude	  de	  SOGREAH	  devenu	  ARTELIA).	  Cette	  
étude	  définit	   les	  aléas	  de	   type	   inondations	   sur	   les	   cours	  d’eau,	   les	   torrents	  et	   les	   combes	  en	   fonction	  de	  
deux	  paramètres	  :	  la	  hauteur	  et	  la	  vitesse.	  La	  carte	  des	  aléas	  correspond	  à	  une	  crue	  centennale,	  c’est	  à	  dire	  
la	  probabilité	  d’apparition	  de	  1/100.	  Elle	  a	  été	  élaborée	  grâce	  à	  une	  modélisation	  :	  analyse	  statistique	  des	  
données	  pluviométriques.	  Les	  digues	  ne	  sont	  pas	  prises	  en	  compte.	  

Suite	  à	  l’étude	  de	  la	  CCRV,	  un	  règlement	  écrit	  et	  graphique	  a	  été	  défini	  par	  la	  DDT	  de	  la	  Drôme.	  Cette	  partie	  
réglementaire	  respecte	  les	  règles	  nationales	  en	  matière	  de	  maîtrise	  de	  l’urbanisation	  et	  plus	  précisément	  la	  
circulaire	  de	  juillet	  2011.	  

Les	  dispositions	  suivantes	  sont	  issues	  du	  règlement	  de	  la	  DDT	  élaboré	  en	  novembre	  2012	  :	  

	  

§ Dans	  tous	   les	  secteurs	  délimités	  au	  plan	  de	  zonage	  par	  une	  trame	  spécifique	  représentant	   le	  champ	  
d’inondation	  sont	  strictement	  interdits	  :	  

- la	   création	   de	   bâtiments	   nécessaires	   à	   la	   gestion	   de	   crise,	   notamment	   ceux	   nécessaires	   à	   la	  
sécurité	  civile	  et	  au	  maintien	  de	  l'ordre	  public	  

- la	  création	  de	  sous-‐sol	  

- la	  modification	  sans	  étude	  préalable	  des	  ouvrages	  jouant	  un	  rôle	  de	  protection	  contre	  les	  crues	  

	  

§ Dans	  les	  secteurs	  concernés	  par	  des	  risques	  forts	  d’inondation	  (R1,	  R2	  et	  R3),	  	  du	  champ	  d'inondation,	  
toutes	   les	   constructions	   nouvelles	   sont	   interdites,	   à	   l’exception	   de	   celles	   énumérées	   ci-‐dessous	   et	   à	  
condition	  qu'elles	  ne	  fassent	  pas	  obstacle	  à	  l’écoulement	  des	  eaux,	  qu’elles	  n’aggravent	  pas	  les	  risques	  
et	  leurs	  effets	  :	  
§ Les	  travaux	  courants	  d’entretien	  et	  de	  gestion	  des	  bâtiments	  existants	  
§ La	   reconstruction	   et	   la	   réparation	   d’un	   bâtiment	   existant	   sinistré,	   si	   la	   sécurité	   des	   occupants	   est	  
assurée	  et	  la	  vulnérabilité	  des	  biens	  réduite.	  

§ L’extension	  au	  sol	  des	  constructions	  à	  usage	  :	  

- d'habitation	  aux	  conditions	  suivantes	  :	  

- sans	  création	  de	  nouveau	  logement	  

- l'emprise	  au	  sol	  ne	  dépassera	  pas	  20	  m²	  

- l’extension	   sera	   réalisée	   soit	   sur	   vide	   sanitaire	   soit	   sur	  un	  premier	  niveau	  qui	  ne	  pourra	  
pas	  recevoir	  une	  pièce	  habitable	  

- professionnel	   (artisanal,	   agricole	   et	   industriel),	   nécessaires	   au	   maintien	   de	   l’activité	  
économique	  existante	  aux	  conditions	  suivantes	  :	  

- l'extension	  proposée	  devra	  permettre	  une	  réduction	  globale	  de	  la	  vulnérabilité	  des	  biens	  
et	  des	  personnes	  pour	  l'ensemble	  du	  bâtiment	  (extension	  comprise)	  

- le	  personnel	  accueilli	  ne	  devra	  pas	  augmenter	  de	  manière	  sensible	  

- d'ERP	   (Établissement	  Recevant	  du	  Public)	  quel	  que	  soit	   la	  catégorie	  ou	   le	   type	  aux	  conditions	  
suivantes	  :	  
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- l'extension	  ne	  peut	  excéder	  10%	  de	  l'emprise	  au	  sol	  initiale	  

- l'extension	  peut	  être	  la	  conséquence	  de	  la	  mise	  aux	  normes	  du	  bâtiment,	  dans	  tous	  les	  cas	  
elle	  doit	  conduire	  à	  une	  réduction	  de	  la	  vulnérabilité	  des	  personnes	  et	  des	  biens	  

- elle	  ne	  doit	  pas	  conduire	  à	  une	  augmentation	  de	  la	  population	  accueillie	  

§ La	  surélévation	  des	  constructions	  existantes	  à	  usage	  :	  

- d’habitation,	  sous	  réserve	  de	  ne	  pas	  créer	  de	  nouveaux	  logements	  

- professionnelle	  (artisanal,	  agricole	  et	  industriel),	  sous	  réserve	  de	  ne	  pas	  augmenter	  de	  manière	  
sensible	  la	  capacité	  d'accueil	  et	  la	  vulnérabilité	  des	  biens	  exposés	  au	  risque	  

- d’ERP	   quel	   que	   soit	   la	   catégorie	   ou	   le	   type,	   sous	   réserve	   de	   ne	   pas	   augmenter	   la	   capacité	  
d’accueil	  et	  la	  vulnérabilité	  des	  biens	  exposés	  au	  risque	  

§ Le	   changement	   de	   destination	   ou	   d’usage	   des	   locaux	   au-‐dessus	   de	   la	   cote	   de	   référence	   sans	  
augmentation	  de	  population	  ni	  augmentation	  de	  la	  valeur	  des	  biens	  exposés	  aux	  risques	  

§ Le	   changement	   de	   destination	   ou	   d’usage	   des	   locaux	   au-‐dessous	   de	   la	   cote	   de	   référence	   lorsqu’il	  
entraîne	  une	  diminution	  significative	  de	  l’exposition	  aux	  risques	  des	  personnes	  et	  des	  biens	  

§ La	  création	  de	  garage	   individuel	   fermé	  sous	   la	  cote	  de	  référence	  dont	   la	  superficie	  ne	  dépasse	  pas	  
20m².	  

§ Les	   piscines.	   Le	   local	   technique	   ne	   dépassera	   pas	   6m².	   Les	   équipements	   sensibles	   et	   les	   réseaux	  
électriques	  seront	  disposés	  hors	  d’eau	  

§ La	  création	  d'abris	  de	  jardin	  ou	  appentis,	  sous	  la	  cote	  de	  référence,	  dont	  la	  superficie	  ne	  dépasse	  pas	  
20m2	  

§ Les	  clôtures	  à	  condition	  d’être	  réalisées	  sans	  mur	  bahut,	  avec	  un	  simple	  grillage.	  Elles	  doivent	  être	  
perméables	  afin	  de	  ne	  pas	  gêner	  l’écoulement	  de	  l’eau	  

§ Les	  aménagements	  d’espaces	  de	  plein	  air	  (espaces	  verts,	  équipements	  sportifs	  ouverts	  et	  de	  loisirs),	  
sans	  constructions	  annexes,	  hormis	  les	  sanitaires.	  Les	  éléments	  accessoires	  (bancs,	  tables,	  portiques,	  
...)	  seront	  ancrés	  au	  sol	  

§ Les	  carrières	  autorisées	  au	  titre	  de	   la	   législation	  sur	   les	   installations	  classées,	  comprenant	  des	  sites	  
d'extraction	   et	   des	   installations	   de	   traitement	   et	   de	   stockage	   dont	   l'impact	   n'aggrave	   aucune	  
situation	  en	  termes	  de	  risques	  

§ Les	   constructions	   et	   installations	   techniques	   liées	   à	   la	   gestion	   et	   à	   l'utilisation	   des	   cours	   d'eau,	   à	  
l'exploitation	   des	   captages	   d'eau	   potable	   et	   aux	   réseaux	   publics	   ou	   d’intérêt	   général	   et	   collectif	  
(électricité,	   gaz,	   eau,	   téléphone,	   pipeline,	   éoliennes,	   …)	   à	   condition	   de	   limiter	   au	   maximum	   leur	  
impact	  et	  si	  aucune	  implantation	  alternative	  n’est	  raisonnablement	  envisageable.	  Cette	  impossibilité	  
d’implantation	  en	  dehors	  de	   la	   zone	   inondable	  devra	  être	   clairement	  démontrée.	   Elles	  ne	  doivent	  
pas	   faire	   l'objet	   d'une	   occupation	   humaine	   permanente	   et	   ne	   pas	   être	   implantées	   à	  moins	   de	   10	  
mètres	  de	  la	  crête	  de	  berge	  des	  cours	  d’eau,	  ruisseaux,	  talwegs.	  Les	  équipements	  sensibles	  doivent	  
être	  situés	  à	  une	  cote	  supérieure	  à	  la	  cote	  de	  référence	  

§ Les	   infrastructures	  publiques	  de	   transport	  dans	   le	   respect	  des	   règles	  du	  Code	  de	   l’Environnement.	  
Elles	  ne	  doivent	  pas	  entraver	  le	  libre	  écoulement	  des	  crues	  et	  ne	  pas	  aggraver	  les	  risques	  

§ Les	  ouvrages	  publics	  de	  protection	  et	  d’aménagement	  contre	  les	  crues,	  à	  condition	  de	  ne	  pas	  avoir	  
d’impact	  négatif	  en	  amont	  et	  en	  aval	  

§ En	  outre,	  peuvent	  être	  autorisés	  uniquement	  en	  secteur	  R3	  :	  

- La	   création	   de	   bâtiments	   liés	   et	   nécessaires	   à	   l'exploitation	   agricole	   ou	   forestière	   existante,	  
autres	   que	   les	   bâtiments	   d'habitations	   ou	   ceux	   destinés	   à	   l'élevage,	   si	   aucune	   autre	   solution	  
alternative	  n'est	  raisonnablement	  envisageable	  ailleurs.	  

- Le	   changement	   de	   destination	   des	   locaux	   au-‐dessus	   de	   la	   cote	   de	   référence	   pour	  
l’aménagement	   de	   locaux	   liés	   et	   nécessaires	   à	   l’activité	   agricole.	   Si	   le	   changement	   de	  
destination	  conduit	  à	  créer	  ou	  à	  étendre	  un	  ERP	  lié	  à	  l’activité	  agricole,	  seuls	  les	  ERP	  de	  5ème	  
catégorie	  hors	  R,	  U	  et	  J	  seront	  autorisés.	  
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§ Les	  projets	  nouveaux	  autorisés	  dans	  les	  secteurs	  concernés	  par	  des	  risques	  forts	  d’inondation	  (R1,	  
R2	  et	  R3)	  doivent	  respecter	  les	  prescriptions	  d’urbanisme	  suivantes	  :	  	  

- Fixer	   la	  hauteur	  des	  planchers	  utiles	  destinés	  à	  supporter	  des	  personnes	  ou	  des	  équipements	  
sensibles	  (groupe	  électrogène,	  dispositif	  de	  chauffage,	  etc.)	  au-‐dessus	  de	  la	  cote	  de	  référence,	  
soit	  à	  2,30	  m	  pour	  le	  secteur	  R11,	  1,20	  	  m	  pour	  le	  secteur	  R2	  et	  0,70	  m	  pour	  le	  secteur	  R3	  

- Réaliser	  les	  constructions	  sur	  vide	  sanitaire	  inondable,	  aéré,	  vidangeable	  et	  non	  transformable	  
ou	  sur	  un	  premier	  niveau	  non	  habitable	  pour	  les	  extensions	  de	  moins	  de	  20	  m²	  

	  

§ Dans	  les	  secteurs	  concernés	  par	  des	  risques	  faibles	  d’inondation	  (B),	  toutes	  les	  constructions	  nouvelles	  
sont	   interdites,	   à	   l’exception	   de	   celles	   énumérées	   ci-‐dessous	   à	   condition	   qu’elles	   n’aggravent	   pas	   les	  
risques	  et	  leurs	  effets	  :	  
§ Les	   travaux	   courants	   d’entretien	   et	   de	   gestion	   des	   bâtiments	   existants	   ainsi	   que	   ceux	   destinés	   à	  
réduire	  les	  risques	  pour	  leurs	  occupants	  

§ La	   reconstruction	   et	   la	   réparation	   d’un	   bâtiment	   existant	   sinistré,	   si	   la	   sécurité	   des	   occupants	   est	  
assurée	  et	  la	  vulnérabilité	  des	  biens	  réduite	  

§ La	  création	  de	  constructions	  à	  usage	  :	  

- d'habitation	  

- d'ERP	  de	  4ème	  ou	  5ème	  catégorie,	  hors	  types	  R,	  U	  (recevant	  plus	  de	  20	  personnes)	  et	  J	  

- professionnel	  (artisanal,	  agricole	  hors	  élevages	  et	  industriel)	  

§ L'extension	  au	  sol	  ou	  la	  surélévation	  des	  constructions	  existantes	  à	  usage	  :	  

- d'habitation	  

- professionnel	  (artisanal,	  agricole	  et	  industriel)	  

- d'ERP	  classés	  en	  4ème	  et	  5ème	  catégories	  hors	  types	  R,	  U	  (recevant	  plus	  de	  20	  personnes)	  et	  J	  

- d'ERP	  classés	  en	  1er,	  2ème,	  3ème	  catégories,	  quel	  que	  soit	  le	  type	  et	  d'ERP	  classés	  en	  4ème	  et	  
5ème	  catégories	  de	  type	  R,	  U	  (recevant	  plus	  de	  20	  personnes)	  et	  J	  aux	  conditions	  suivantes	  :	  

- l'extension	  peut	  être	  la	  conséquence	  de	  la	  mise	  aux	  normes	  du	  bâtiment,	  dans	  tous	  les	  cas	  
elle	  doit	  conduire	  à	  une	  réduction	  de	  la	  vulnérabilité	  des	  personnes	  et	  des	  biens	  

- l'aménagement	   ne	   doit	   pas	   conduire	   à	   une	   augmentation	   sensible	   de	   la	   population	  
accueillie	  

§ Le	  changement	  de	  destination	  ou	  d’usage	  des	  locaux	  au-‐dessus	  de	  la	  cote	  de	  référence	  sous	  réserve	  
que	  la	  destination	  nouvelle	  soit	  autorisée	  

§ Le	   changement	   de	   destination	   ou	   d’usage	   des	   locaux	   au-‐dessous	   de	   la	   cote	   de	   référence	   lorsqu’il	  
entraîne	  une	  diminution	  significative	  de	  l’exposition	  aux	  risques	  des	  personnes	  et	  des	  biens	  

§ La	  création	  de	  garage	   individuel	   fermé	  sous	   la	  cote	  de	  référence	  dont	   la	  superficie	  ne	  dépasse	  pas	  
20	  m²	  

§ Les	   piscines.	   Le	   local	   technique	   ne	   dépassera	   pas	   6m².	   Les	   équipements	   sensibles	   et	   les	   réseaux	  
électriques	  seront,	  si	  possible,	  disposés	  hors	  d’eau	  

§ La	  création	  d'abris	  de	  jardin	  ou	  appentis,	  sous	  la	  cote	  de	  référence,	  dont	  la	  superficie	  ne	  dépasse	  pas	  
20	  m2	  

§ Les	  clôtures	  à	  condition	  d’être	  réalisées	  sans	  mur	  bahut,	  avec	  un	  simple	  grillage.	  Elles	  doivent	  être	  
perméables	  afin	  de	  ne	  pas	  gêner	  l’écoulement	  de	  l’eau	  

§ Les	  aménagements	  d’espaces	  de	  plein	  air	  (espaces	  verts,	  équipements	  sportifs	  ouverts	  et	  de	  loisirs).	  
Les	  éléments	  accessoires	  (bancs,	  tables,	  portiques,	  etc.)	  seront	  ancrés	  au	  sol	  

§ Les	   constructions	   et	   installations	   techniques	   liées	   à	   la	   gestion	   et	   à	   l'utilisation	   des	   cours	   d'eau,	   à	  
l'exploitation	   des	   captages	   d’eau	   potable	   et	   aux	   réseaux	   publics	   ou	   d’intérêt	   général	   et	   collectif	  
(électricité,	   gaz,	   eau,	   téléphone,	   pipe-‐line,	   éoliennes,	   …)	   à	   condition	   de	   limiter	   au	   maximum	   leur	  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1
	  La	  hauteur	  de	  2,30	  m	  correspond	  à	  la	  hauteur	  d'un	  premier	  étage,	  cela	  ne	  signifie	  pas	  que	  dans	  ces	  secteurs	  la	  hauteur	  d'eau	  atteint	  2,30	  m.	  
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impact	  et	  si	  aucune	  implantation	  alternative	  n’est	  raisonnablement	  envisageable.	  Cette	  impossibilité	  
d’implantation	  en	  dehors	  de	   la	   zone	   inondable	  devra	  être	   clairement	  démontrée.	   Elles	  ne	  doivent	  
pas	   faire	   l'objet	   d'une	   occupation	   humaine	   permanente	   et	   ne	   pas	   être	   implantées	   à	  moins	   de	   10	  
mètres	  de	  la	  crête	  de	  berge	  des	  cours	  d’eau,	  ruisseaux,	  talwegs.	  Les	  équipements	  sensibles	  doivent	  
être	  situés	  à	  une	  cote	  supérieure	  à	  la	  cote	  de	  référence	  

§ Les	   infrastructures	  publiques	  de	   transport	  dans	   le	   respect	  des	   règles	  du	   code	  de	   l’Environnement.	  
Elles	  ne	  doivent	  pas	  entraver	  le	  libre	  écoulement	  des	  crues	  et	  ne	  pas	  aggraver	  les	  risques	  

§ La	   création	   de	   parkings	   et	   aires	   de	   stationnement	   ouverts	   au	   public	   en	   zone	   urbaine,	   si	   aucune	  
implantation	  alternative,	  en	  dehors	  de	  la	  zone	  inondable,	  n'est	  possible.	  Ces	  aménagements	  devront	  
faire	   l'objet	   d'un	   plan	   de	   gestion	   particulier	   en	   période	   de	   crue,	   afin	   de	   garantir	   la	   sécurité	   des	  
usagers	  et	  des	  véhicules,	  qui	  devra	  être	  intégré	  au	  Plan	  Communal	  de	  Sauvegarde	  

§ Les	   ouvrages	   publics	   de	   protection	   et	   d'aménagement	   contre	   les	   crues	   peuvent	   être	   autorisés,	   à	  
condition	  de	  ne	  pas	  avoir	  d'impact	  négatif	  en	  amont	  et	  en	  aval	  

§ Les	  projets	  nouveaux	  autorisés	  dans	  les	  secteurs	  concernés	  par	  des	  risques	  faibles	  d’inondation	  (B)	  
doivent	  respecter	  les	  prescriptions	  d’urbanisme	  suivantes	  :	  	  

- Fixer	   la	  hauteur	  des	  planchers	  utiles	  destinés	  à	  supporter	  des	  personnes	  ou	  des	  équipements	  
sensibles	  (groupe	  électrogène,	  dispositif	  de	  chauffage,	  etc.)	  au-‐dessus	  de	   la	  cote	  de	  référence	  
soit	  à	  0,70	  m	  pour	  la	  zone	  B	  

- Réaliser	  les	  constructions	  sur	  vide	  sanitaire	  inondable,	  aéré	  et	  vidangeable	  

	  
§ Dispositions	  concernant	  les	  thalwegs,	  vallats,	  ruisseaux	  et	  ravins	  

Il	  s'agit	  des	  cours	  d'eau	  représentés	  en	  trait	  plein	  ou	  pointillé	  sur	  les	  cartes	  IGN	  1/25	  000	  ou	  indiqués	  sur	  
le	  fond	  cadastral	  (ravins	  ou	  fossés).	  

Dans	  une	  bande	  de	  20	  mètres	  de	  part	  et	  d'autre	  de	  l'axe	  des	  thalwegs,	  vallats,	  ruisseaux	  ou	  ravins	  (pour	  
limiter	  les	  risques	  liés	  à	  l'érosion	  des	  berges)	  :	  

- Interdiction	   d’implanter	   de	   nouvelles	   constructions	   en	   dehors	   de	   garages	   dont	   la	   surface	   sera	  
limitée	  à	  20	  m².	  

- Autorisation	   d’extensions	   limitées	   (20	   m²)	   des	   constructions	   existantes,	   la	   cote	   du	   premier	  
plancher	  utile	  sera	  déterminée	  en	  fonction	  des	  caractéristiques	  hydrauliques	  du	  cours	  d'eau,	  de	  la	  
topographie	  et	  de	  la	  géologie	  locale.	  

	  

§ Risque	  sismique	  

La	  commune	  de	  Beausemblant	  est	  située	  en	  zone	  de	  sismicité	  modérée,	  au	  vu	  du	  décret	  n°2010.1255	  du	  22	  
Octobre	  2010.	  

Des	   mesures	   préventives,	   notamment	   des	   règles	   de	   construction,	   d'aménagement	   et	   d'exploitation	  
parasismiques,	   sont	   appliquées	   aux	   bâtiments,	   aux	   équipements	   et	   aux	   installations	   de	   la	   classe	   dite	   «	  à	  
risque	   normal	  »	   situés	   dans	   les	   zones	   de	   sismicité	   2,	   3,	   4	   et	   5.	   La	   catégorie	   dite	   «	   à	   risque	   normal	  »	  
comprend	   les	   bâtiments,	   équipements	   et	   installations	   pour	   lesquels	   les	   conséquences	   d'un	   séisme	  
demeurent	   circonscrites	   à	   leurs	   occupants	   et	   à	   leur	   voisinage	   immédiat.	   Des	   mesures	   préventives	  
spécifiques	  doivent	  en	  outre	  être	  appliquées	  aux	  bâtiments,	  équipements	  et	  installations	  de	  la	  catégorie	  IV,	  
définie	  à	  l'article	  R.563-‐3	  du	  Code	  de	  l'Environnement,	  pour	  garantir	   la	  continuité	  de	  leur	  fonctionnement	  
en	  cas	  de	  séisme.	  	  

Aucune	  prescription	  particulière	  en	  matière	  d’urbanisme	  n’est	  liée	  à	  ce	  classement.	  

	  

§ Risques	  incendie	  –	  feux	  de	  forêts	  

Le	  territoire	  communal	  présente	  des	  risques	  faibles	  pour	  les	  incendies	  de	  forêt	  au	  vu	  de	  l’arrêté	  préfectoral	  
n°08-‐0012	  du	  2	  janvier	  2008.	  







N° régional :ZNIEFF* de type I 26020001

Ancien N° régional :

Gorges de la Galaure

26454104

A l'ouest de Saint-Uze, la Galaure rejoint le Rhône à Saint-Vallier après avoir creusé dans le socle cristallin de belles gorges. La 
présence de roches dures constituant le socle est à l’origine des méandres plus ou moins marqués formés par la rivière. Le méandre le 
plus remarquable est sans conteste celui de Roche Taillée, à l'entrée des gorges. La rivière butte à cet endroit sur le massif granitique, 
puis revient vers l'est. Elle poursuit, ensuite, son cours vers l'ouest en dessinant un beau méandre presque fermé sous la chapelle 
romane de Sainte-Euphémie. Au cœur de ce cirque sauvage et peu accessible, la petite chapelle de Notre-Dame de Vals a été 
construite sur une colline boisée et rocheuse. Des fouilles réalisées dans ce cirque ont permit d'attester la présence de l'homme au 
néolithique. De nos jours, les gorges restent difficiles d'accès, ce qui renforce leur aspect sauvage. Aucun sentier ne parcourt les pentes 
escarpées du versant sud, entre Sainte-Euphémie et Saint-Vallier. En rive gauche, la route n'a pu franchir les gorges qu'après le 
percement du tunnel de Roche Taillée, en 1780. Elle continue ensuite en suivant de près les sinuosités de la rivière. La végétation des 
gorges montre de fortes similitudes avec celles des reliefs ardéchois de l'autre rive du Rhône. L'orientation générale est-ouest des 
gorges de la Galaure crée un microclimat favorable à une végétation de type méditerranéen. Le versant exposé au sud, ensoleillé et à 
l'abri du vent froid du nord, est ainsi couvert de boisements de Chêne vert, accompagnés d'un ensemble d'arbustes d’origine 
méridionale : Filaire à feuilles larges, Nerprun alaterne, Pistachier térébinthe, Genévrier oxycèdre (ou Cade)… Localement, de petits 
cactus naturalisés depuis longtemps (du genre Opuntia) recouvrent les pentes arides. A l'opposé, les versants nord, comme à la 
chapelle Notre-Dame de Vals, sont couverts de peuplements de grandes fougères, comme des Fougères mâles, typiques des 
microclimats frais et humides. Plusieurs espèces végétales vont trouver dans les gorges de la Galaure l'une de leurs rares stations à 
l'est du Rhône. C'est le cas du Genêt purgatif, du Chardon du Vivarais, de la Joubarbe d'Auvergne ou de la Doradille du Forez, espèces 
"ardéchoises" en terre drômoise. Les blocs rocheux sont couverts de lichens, et de nombreuses plantes qui, comme le Nombril-de-
Vénus, la Saxifrage fausse-mousse, l’Orpin blanc ou le Ciste à feuille de sauge, profitent des moindres fissures. Certaines espèces plus 
rares sont à mentionner. La Notholéna de Maranta est une fougère des rocailles arides qui se remarque à ses anciennes feuilles 
desséchées persistant sous ses frondes vertes. Le Cléistogènès tardif, quant à lui, est une graminée des milieux secs sableux ou 
rocheux. De nombreuses espèces animales fréquentent les milieux boisés et les bords de rivières. Le Martin-pêcheur se signale par ses 
sifflements stridents qu’il émet lorsqu'il survole l'eau. Le Hibou Grand-Duc s'est installé dans des rochers inaccessibles. Le Circaète 
Jean-le-Blanc, petit aigle chasseur de reptiles, et l'Epervier, petit rapace chasseur de petits oiseaux, nichent très probablement dans les 
boisements des gorges. Le Castor d’Europe est présent dans toutes les gorges, et se signale à quelques troncs rongés en bord de 
rivière.
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Milieux naturels

Végétaux suoérieurs
Mousses, lichens

Mammifères
Oiseaux
Poissons

Amphibiens Reptiles

Crustacés
Mollusques

Libellules
Orthoptères
Papillons

0Coléoptères

23

BEAUSEMBLANT, LAVEYRON, SAINT-BARTHELEMY-DE-VALS, SAINT-UZEDrôme
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Milieux naturels Faune vertébrée

Flore

Faune invertébrée
Carduus vivariensisChardon du Vivarais

Cistus salviifolius L.Ciste à feuilles de sauge

Cleistogenes serotina (L.) KengCléistogénès tardif

Jasminum fruticans L.Jasmin buissonnant

Notholaena marantae (L.) Desv.Notholéna de Maranta

Ornithogalum nutans L.Ornithogale penchée

Plantago holosteum Scop.Plantain sp.

Ranunculus monspeliacus L.Renoncule de Montpellier

Trifolium hirtum All.Trèfle hérissé

Veronica verna L.Véronique du printemps

Vicia lutea subsp. luteaVesce jaune

Xolantha guttata (L.) Rafin.Hélianthème taché

32.342 MAQUIS A CISTUS SALVIIFOLIUS

34.5 PELOUSES XEROPHILES MEDITERRANEENNES

45.3 FORETS DE CHENES VERTS MESO ET SUPRA MEDITERRANEENNES

Mammifères
Castor d'Europe Castor fiber

Oiseaux
Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis
Grand-duc d'Europe Bubo bubo

Crustacés
Ecrevisse à pattes blanches Austropotamobius pallipes
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ILOT GRANITIQUE DE SAINT VALLIER-TAIN L’HERMITAGE

N° régional :ZNIEFF* de type II 2602

Ancien N° régional : 2645

Il s’agit d’un petit massif à roche mère granitique affleurante, véritable isolat situé en rive gauche du Rhône
S’y développe une végétation sub-méditerranéenne dominée par la série du Chêne pubescent, avec des landes boisées à Genévrier oxycèdre (Cade) et Ciste à 
feuilles de Sauge, ainsi que des pelouses caractéristiques du xérobromion (pelouses sèches dominées par une graminée : le Brome dressé).
L’ensemble présente un intérêt botanique élevé. On peut ainsi y remarquer la présence en densité remarquable d’espèces telles que la Gagée des rochers ou la 
Pulsatille rouge. Plus anecdotique mais spectaculaire est l’extension d’espèces exotiques telles que les cactus-raquettes (Opuntia compressa et humifusa), dont 
l’introduction est ici probablement ancienne.

De tels biotopes constituent par ailleurs d'excellents territoires de chasse pour les rapaces (nicheurs dans les gorges et les parois abruptes), et Pierre Aiguille est 
un site de référence en matière d’observation des migrations empruntant le couloir rhodanien.

Le zonage de type II traduit la cohérence de ce petit ensemble naturel original, au sein duquel les secteurs abritant les habitats ou les espèces les plus 
remarquables sont retranscrits par plusieurs zones de type I (dont les gorges de la Galaure et Pierre-Aiguilles).
Il souligne également particulièrement certaines fonctionnalités naturelles liées à la préservation des populations animales ou végétales :
- zone de passage (migrations de l’avifaune) mais aussi d’échanges entre les deux rives du fleuve, ici proches et réunies dans une même parenté géologique au 
niveau du défilé de Tain-tournon : en témoigne un cortège floristique au sein duquel abonde les espèces caractéristiques du Massif Central (Genêt purgatif, 
Joubarbe d’Auvergne…) ;
- zone d’alimentation ou de reproduction pour de nombreuses espèces (rapaces tels que le Grand-Duc d’Europe ou le Circaète Jean-le-Blanc, Castor d’Europe 
dans les gorges…).

L’ensemble présente par ailleurs un intérêt paysager, géologique (avec par exemple le site des « Roches qui Dansent » cité à l’inventaire des sites géologiques 
remarquables de la région Rhône-Alpes), géomorphologique (Défilé de Tain-Tournon…), ainsi que biogéographique compte-tenu de sa géologie originale et de sa 
localisation à une frontière climatique, favorisant la présence de nombreuses espèces méditerranéennes (Rainette méridionale, Fauvette mélanocéphale, Genévrier 
oxycèdre…) ou caractéristiques du Massif Central (Genêt purgatif…), parvenant ici en limite de leur aire géographique de répartition.

Surface :Départements et communes concernées en Rhône-Alpes

Description et intérêt du site
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TAIN-L'HERMITAGE, GERVANS,
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Milieux naturels
32.131 MATORRAL A JUNIPERUS OXYCEDRUS
32.342 MAQUIS A CISTUS SALVIIFOLIUS
34.5 PELOUSES XEROPHILES MEDITERRANEENNES
45.3 FORETS DE CHENES VERTS MESO ET SUPRA 

MEDITERRANEENNES

Flore
Aïra élégant Aira elegantissima Schur
Chardon du Vivarais Carduus vivariensis
Centaurée presque blanchâtre Centaurea maculosa subsp. subalbida
Cytise à longs rameaux Chamaecytisus elongatus (Waldst. & Kit.) Link
Ciste à feuilles de sauge Cistus salviifolius L.
Cléistogénès tardif Cleistogenes serotina (L.) Keng
Crocus bigarré (Crocus de Crest) Crocus versicolor Ker-Gawler
Gagée des rochers (de bohême) Gagea bohemica (Zauschner) Schultes & 

Schultes fil
Jasmin buissonnant Jasminum fruticans L.
Cotonnière des champs Logfia arvensis (L.) J. Holub
Notholéna de Maranta Notholaena marantae (L.) Desv.
Orchis de Provence Orchis provincialis Balbis ex DC.
Ornithogale penchée Ornithogalum nutans L.
Plantain sp. Plantago holosteum Scop.
Pulsatille rouge Pulsatilla rubra Delarbre
Renoncule de Montpellier Ranunculus monspeliacus L.
Silène à petites fleurs Silene otites (L.) Wibel
Trèfle hérissé Trifolium hirtum All.
Véronique du printemps Veronica verna L.
Vesce jaune Vicia lutea subsp. lutea
Hélianthème taché Xolantha guttata (L.) Rafin.

Faune vertébrée
Mammifère
Castor d'Europe Castor fiber

Oiseau
Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis
Grand-duc d'Europe Bubo bubo
Bruant fou Emberiza cia
Alouette lulu Lullula arborea

Faune invertébrée
Crustacé
Ecrevisse à pattes blanches Austropotamobius pallipes
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